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Etats-généraux de Hanovre. — Travaux de la chambre. 

— Dotation. — Tendance du pays. 

La résistance des états de Hanovre contre le coup d'état c 
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nie force d'inertie aux empiétements du pouvoir qui va
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essayer enfin de contraindre les électeurs A nommer leurs * 

démîtes afin d'obtenir de ceux-ci un bill d'indemnité, une " 

approbation de sa mauvaise foi. _ jj 

Ce qu'il y a d'étrange dans la conduite des tyrans, c'est c 

nue tous espèrent tromper les peuples par des phrases men- I 

teuses, tous les prennent pour dupes, tous parlent de leurs c 

paternelles intentions en violant les lois que les peuples ( 

regardent comme les garanties de leurs libertés. 

L'entêtement et les pensées immuables ont d'ordinaire [ 

de fâcheux résultats. C'est en suite de cette obstination à ' 

méconnaître les vœux du pays que Charles X a été embar- ( 

que à Cherbourg , que Guillaume le têtu vient de se voir ' 

refuser le budget. La longanimité allemande peut aller- ' 

sans doute bien loin ; toutefois il sera difficile de réussir 1 

par la violence chez un peuple qui depuis trois ans sou-
tient une lutte morale et a du nécessairement, A son insu ' 

peut-être , se préparer A une résistance matérielle, ou du 1 

moins prévoir le moment où elle pourrait devenir utile. J 
Chez nous , le pays a été pendant quelques jours dans 1 

une agitation qui témoigne que les affaires publiques ne 1 

sont pas encore aussi indifférentes au peuple que certains 1 

organes de la presse voudraient le faire croire. Certaines 1 

questions ont toujours le privilège de réveiller l'attention, j 

S'agissait-il donc de la constitution du pays, de la réforme 

électorale? Est-ce la paix de l'Europe que les représentants ' 

discutaient? — Car la France peut agiter l'Europe , la 

soulever à son gré, la mettre en feu , et remuer de ses ! 

puissantes mains tous ces états qu'on s'efforce de mainte- ' 

nir dans les entraves de formes gouvernementales qui ont 
vieilli. — Hélas 1 non. ' 

C'est donc une question de liberté qui va se débattre ? \ 

—Car depuis un demi-siècle ces questions s'agitent parmi ' 

nous ; et, soumise à toutes les vicissitudes des luttes po-

litiques, la liberté triomphe et succombe tour A tour, sans ' 

que jamais son triomphe soit définitif, sans que jamais sa 

défaite soit irréparable. —Hélas! non. 

Mais alors peut-être le pouvoir a-t-il senti le terrain 

trembler sous ses pieds , et craignant de se voir renverser, 

emporter dans une secousse violente, il vient demander 

ait pays ému les moyens de parer A la crise qui se pré-

pare? Peut-être que, comprenant enfin les rudes ébranle-

ments que doivent produire un jour les injustices de l'or-
dre social, il vient demander A ce pays de prévenir les 

malheurs qui nous menacent en modifiant cet ordre so-
cial , en changeant ses bases, en rendant plus égales les 

charges, plus égaux les biens qu'il a jusqu'à ce jour arbi-

trairement distribués aux hommes? Hélas 1 non. 
Mais au moins, comprenant quelle puissance peut naître 

de l'alliance de deux grands peuples également avides de 

poire . également avancés dans l'industrie , dans les arts 

u une civilisation brillante , sans doute il appelle les man-

dataires du pays A peser , A apprécier les avantages d'une 

alliance fructueuse, et qu'en ce moment tous les efforts de 

■assemblée tendent A former un lien plus indissoluble en-

tre deux peuples destinés A donner au monde la paix et la 

luerlé? Hélas! non. 11 n'y a dans leurs travaux rien de 

grand, dans leurs discussions rien qui intéresse beaucoup; 

eurs efforts ne doivent produire que de minces résultats, 

Parce qu'ils sont occupés de choses mesquines et sans im-
portance. ^ 

C est d'une question d'argent qu'il s'agit. Ah ! oui, tout 
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" "on de .abinet. Courtisans qui voulaient donner au 

roi une nouvelle preuve de servilisme ! Puis ils ont regardé 

autour d'eux, ils ont entendu les récriminations de l'opi-

nion publique, ils ont jugé leur position en hommes ha-

biles, ils ont retiré leur imprudente parole. De ce moment 

on a pu voir qu'ils doutaient, qu'ils hésitaient, qu'ils n'é-

taient pas sûrs de la majorité. Dès ce moment ils com-

mençaient leur retraite ; ils auraient du la faire entière et 

renoncer A leur projet de loi ; la cour ne l'a pas permis, elle 

s'est aveuglée sur sa puissance, sur l'empire qu'elle exerce, 

et il a fallu que le pays intervînt pour juger la question. 

Le pays intervenir dans une aussi misérable affaire 1 le pays 

être obligé de faire entendre sa voîx pour repousser une 

demande d'argent ! pour dire tout ce qu'il éprouve de ré-

pulsion contre l'avarice opulente, contre cette ladrerie qui 

demande toujours sans compter ce qu'elle a reçu et ce 

qu'elle possède ! 

N'est-ce pas, ma belleFrance, qu'il est bien digne et bien 

noble de disputer quelques cent mille francs A l'avidité de 

la cour au lieu de l'occuper de tes grands intérêts? N'est-

ce pas que c'est bien IA un soin qui répond A la grandeur 

de tes destinées , A la noblesse de tes sentiments, A la 

haute opinion que le monde s'est faite de toi ! N'est-ce 

pas que tes représentants sont réduits A un beau rôle? 

Mais c'est en \ain qu'une cour séductrice a fait jouer 

tous les ressorts , a mis en œuvre lous les moyens, a con-

voqué tous les fonctionnaires publies dont elle dispose , 

tous les ambitieux qui espèrent en elle, lous ceux qui veu-

lent monter , tous ceux qui craignent de descendre, elle 

n'a pu triompher. Elle a été battue dans ce qu'elle a de 

plus précieux , l'argent ; dans ce qu'elle ambitionne le 

plus, l'argent; dans ce qu'elle met au-dessus de toute 

gloire , de tout désir , de toute préoccupation , l'argent. 

Le pays tout entier a dit : Non ! et la chambre enfin a dit : 

Non ! pour se conformer aux vœux du pays. 

Ce refus a cela de poignant qu'il a été prompt et for-

mel ; qu'il a été le résultat instantané d'une conviction 

bien arrêtée, bien établie ; qu'il n'a pas eu besoin de la 

discussion pour le déterminer. Le projet de loi , personne j 
n a osé le soutenir On " rfVi ITCJS jcxcm qui Vuuiaieni ' 
I attaquer ; il n'en était pas besoin; l'opinion publique 

avait dit: L'affaire est entendue! Aussi , quel dédain pour 

la proposition ! quel affront dans le vote : LA CHAMBRE DÉ-

CIDE QU'ELLE NE DISCUTERA PAS ! 

Chaque époque est dominée par une idée ; chaque régne 

représente une pensée quelconque. Il est assez évident 

pour tous que le pouvoir actuel, malgré les luttes par les-

quelles il a passé, tend A reconstruire une monarchie forte, 

riche , et d'autant plus puissante qu'elle semblerait tou-

jours, par l'adhésion des représentants, avoir l'adhésion du 

pays et s'appuyer sur l'opinion. A l'abri de ce semblant 

d'adhésion , on peut être plein de hardiesse , on peut dire 

aux opposants: Vous êtes des brouillons qui troublez l'or-

dre , qui jetez le pays dans des agitations contre lesquelles 

il proteste. Mais quand le pays tout entier se prononce 

comme il vient de le faire , quand il est évident que c'est 

lui qui a entraîné, qui a dicté le vote de la chambre , il en 

faut bien conclure que le pays ne partage pas les vues du 

pouvoir et qu'il repousse ce que le pouvoir veut fonder. 

II faut bien reconnaître que le pays oppose ses idées, ses 

instincts , ses volontés démocratiques aux idées, aux in-

stincts, aux volontés monarchiques du pouvoir. K. 

OPINION DES JOURNAUX SUR LE REJET DU PROJET DE LOI 

DE LA DOTATION. 

On peut dire A bon droit, que le vote négatif de la cham-

bre dans la scandaleuse affaire de la dotation a une portée 

incalculable; car les journaux , aveuglés pour la plupart 

soit par des regrets, soit par des antipathies de personnes, 

soit par des espérances prochainement réalisables, ne 

voient dans le rejet de la demande du château qu'une 

question de cabinet ou d'écus, et deux feuilles seulement 

en apprécient sainement toute la portée. 

Le Commerce s'émeut assez peu de la défaite essuyée par 

la liste civile. 

Si le ministère n'eût pas compris, dit-il , qu'un si grave 
échec devait être le sigfitil (le sa retraite, et que le seul moyen 
qui lui restât de couvrir la couronne était de résigner ses fonc-
tions , la couronne aurait compris certainement cette situation 
et se serait séparée du ministère. Les choses se sont donc pas-
sées régulièrement , conslitotionnellement. Le cabinet, auteur 
d un projet impopulaire et condamné , cède la place devant la 
sentence publique , el la royauté reste dans sa sphère, inacces-
sible el irresponsable. 

Lv Constitutionnel, inspiré par M. Thiers qui redevient 

candidat pour le futur cabinel , se préoccupe de la ques-

tion ministérielle , et entend bien que les ministres du 12 

mai ne joueront pas la comédie et se retireront sérieuse-

ment pour laisser le champ libre A d'autres. En parlant du 
vote, voici ce qu'il dit : 

Ce n'est pas seulement un vole politique , ce n'est pas seu-
lement une proposilion ministérielle repoussée honteusement 
par 11 question préalable, c'est fie plus un vote qui touche aut 
intérêts de la royauté et qui la laisserait à découvert, si le ca-
binet n'en acceptait sur-le-champ la responsabilité. 

Mais à part ces réflexions intéressées qui reviennent un 

peu ;'t la proposition de Tristapatte : Prenez mon ours, le 

journal du la rue Montmartre rend à la presse,qui esl tou-

jours puissante, plus puissante que jamais, malgré ses en-

nemis, un hommage qui nous plaît, parce que nous nous 

sommes déjà plu à exprimer la même reconnaissance : 

La presse , qui n'a pas en France , dit-il , le discrédit que 
ses ennemis lui désirent; la presse, dont le cabinet du 12 mai 
a bravement voulu s'isoler, que sa position rend si attentive i 
lous les vœux du pays, et qui ne peut rien laisser passer de ce 
qui le touche ou le blesse, la presse avait instruit conlradicloi-
rement le grand procès de la dotation , et bien qu'elle n'ait pas 
d arrêt à formuler, elle avait jeté sur le débat assez de lumières 
pour que la chambre pût prononcer en toute connaissance da 
cause. Elle a vaincu avec la chambre, el la France loi saura aussi 
quelque gré de la persévérance qu'elle a mise dans la défense 
des intérêts el des droits de lous. 

Beaucoup de députés, outre les députés inscrits, se pro-

posaient de prendre la parole. C'était une occasion facile 

de produire de l'effet, et en renonçant A monter A la tri-

bune, ils ont fait A leur amour-propre un sacrifice dont 

on doit leur savoir gré. Le Siècle les en remercie en ces 

termes : 

La chambre a pris l'unique moyen qui lui restât, en rejetant 
sans discussion le projet de loi. 

Celte résolution a èlé sage, digne, et elle a été exécutée avec 
un calme et un ensemble qui font le plus grand honneur à 
l'opposition si souvent et si injustement calomniée. A-t-elle 
cherché une occasion facile de popularité dans un débal donl le 
fâcheux éclat pouvait rejaillir jusque sur le liône ? non, elle 
s'esl tout entière abstenue. Les orateurs qui s'étaient fait in-
scrire, et dont plusieurs avaient réuni dans des veilles labo-
rieuses les éléments d'une discussion complète el des preuves 
de meilleur aloi que les appréciations morales de M. Amilhau, 
ont tous renoncé à la parole. Cette abnégation et cel esprit de 
conduite , qui honorent l'opposition , onl été suivis d'un succès 
inéiité. 

Le Siècle pense d'ailleurs avec le Constitutionnel et tous 

les autres journaux que le ministère ne peut rester au pou-

voir. 

La royauté, ajoute-t-il, ne saurait être qu'avertie. Il est temps 
toutefois qu'elle tienne compte des avertissements qui lui sont 
donnés par les électeurs. La volonté nationale s'était clairement 
manifesté*» anrès la rtpriiïèr*» HitcAliiiirtwi • «il» Aiâ 
ment méconnue. Un voit a quelle un esl venue aboutir la poli-
tique intérieure du gouvernement confiée par un, choix malheu-
reuxà des mains débiles. 

Les avis arrivent de toutes parts à la couronne ; on re-

doute pour elle un entêtement que les plus crédules ne 

sauraient prendre davantage pour de l'habileté. 

Depuis long-temps, dil le journal h Tetnpt , le pouvoir 
s'abaisse, l'esprit public s'éteinl, la nation s'éloigne et s'irrite , 
parce que l'application sincère du gouvernement représentatif 
n'est point faite. Il serait temps pour ceux qui conseillent la 
couronne de songer au péril. 

Le Courrier s'exprime à son tour ainsi : 

Le vote de la chambre n'est qu'une phase de U grande lutte 
que nous soutenons depuis long-temps , et avec des chances di-
verses, contre le gouvernement personnel... Par quelle épreuve 
nouvelle aurons-nous à passer? La voix publique u'a jamais 
parlé plus clairement , sera-l-elle entendue? 

Nous serions d autant plus ingrats de ne pas citer l'opi-

nion du National qu'elle a été tout-A-fait Celle du pays 

dans cette affaire si imprudemment suscitée, el que ce 

journal a été , avec M. Cormenin , l'allié le plus vigoureux 

et le plus utile de la presse départementale. 

La dotalion-Nemours est rejelée , dit le JVational, le mi-
nistère se relire, la couronne se trouve plus que jamais à décou-
vert, el loul cela s'esl accompli en muins d une heure. Le mi-
nistère a eu beau dire ou ne pas dire qu'il faisait de la dotation 
une question de cabinet ; la situation est plus forte que le mi-
nistère. Pitoyable aveuglement d'un système qui aime mieux en-

j tasser ruines sur ruines el user en pure perte toutes les combi-
naisons, tous les lalenls et tous les caractères, que de s'enquérir 
des dispositions du pays, de la chambre,du corps électoral, des 
classes privilégiées qu'il a créées lui-même ! 

Après ce journal, qui le croirait ? c'est le Journal des 

Débals qui mesure le mieux, et avec le plus de franchise, 

la gravité du vote. Ecoutez plutôt : 

Nous ne nous faisons aucune illusion sur la portée de cet 
éëhec , el nous ne chercherons pas davantage à en faire au pu-
blie. Le vole d'aujourd hui aura un long el funeste retentisse-
ment ; c'est sur la couronne même que porte le coup. Un journal 
radical qui a au moins le mérite de la franrhise, le National, 
le disait ce matin avec beaucoup de justesse : Ce n'est pa» de 
quelques ccus de plus ou de moins qu'il s'agit dans la question, 
c'est d'un principe. Que d'autres , avec un langage dont l'hypo-
crisie ne peut tromper que les sots , rejettent sur les ministres 
actuels les conséquences amères d'un vote sans exemple ; nous 
ne contribuerons pas, pour notre part, à faire de la publicité 
un instrument de mensonge. Quoi ! faudra-l-il attendre que U 
chambre rejette l'a liste civile elle-même pour ree.onn litre qu'il 
y a derrière les minislres, au-dessus d'eux , un principe qu'on 
atteint ? B-aucoup de ceux qui ont pris part au déplorable vole 
d'aujourd hui n'en ont pas senti la portée , c'est possible. Rai-
son de plus pour leur en faire voir les déplorables conséquences 
dans loule leur étendue ; car un second coup comme celui-ci 
abaisserait trop la monarchie pour ne pas risquer de l'anéantir. 

Tout cela est fort juste. A la fin de son article , le Jour-

nal des Débats relève un peu son courage, mais on voit que 

c'est le courage du désespoir; 

Deux cents députés, il est vrai, dit-il , ont protesté contre ce 
vote. Après les menaces dont la presse radicale s'est laite l'or-
gane , ces deux cenls députés ont fait preuve d'indépendance 
cl de courage. Avec deux cents députés que les cris et les in-



jures de la presse révolutionnaire n'effraient pas, nous pour- 1 
rons encore lenir tèle à ceux qui, par faiblesse et par peur , y J 
laisseraient tomber la monarchie , comme à ceux qui veulent I j 
la détruire. I J 

Chronique lyonnaise. 
Le i% février, à Roman?, les soies étaient tenues à la cote 

C
' 14 à 10 d. f. 59 50 à 60 le Jril. soies ordinaires. 

12 à 14 d. f. 60 à 60 50 soies moyennes. 

12 à 14 d. f. 67 â 68 fil.d'ord. 5/6 coc. "n 

9 à 10 d. f. 67 à 69 60 fil. d'ord.3/4coc. *P 
Le 15 du courant, à Aubenas: 
11 à 12 d. f. 30 à 31 le 1/2 kil. soies ordin. mt 

9 à 10 d. f. 32 à 33 soies Joyeuse. P° 

12 à 13 d. f. 33 à 33 50 f> à vapeur 5/6 cocons. 1,1 

9 à 10 d. f. 33 50 à 34 3/4 cocons. ™ 

— Rien n'est changé à la position des ouvriers mineurs j
 e
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deRive-de-Gier. Il estimpossible encore de prévoir quelle 

sera l'issue de cette affaire et combien de temps la contes- J
 c

j, 
talion durera. Les ouvriers sont convaincus de leur droit, j jjj 

. et par conséquent semblent vouloir tenir bon aussi long-
 ti

, 

temps que cela leur sera possible. Le lieutenant de gen-
 af 

darmerie est arrivé samedi au soir sur les lieux ; il est en J 
permanence et attend les événements. C'est un homme

 n( 
qui , dit-on , fera tous ses efforts pour prévenir toute col-

 T
, 

lision. Il y aura sans doute quelque chose de nouveau d'ici 

à demain , car il se pourrait que dans les réunions du di- I
 r{ 

manche on décidât si d'autres exploitations ne seront pas j p 

arrêtées. I bi 

— Un déplorable accident est arrivé , il y a quelques d 

jours , près de la petite ville d'Anse (Rhône.) Le sieur San- p 

laville , de Sain-Fond , conduisait une voiture chargée de h 

trois pièces de vin. Le cheval vint à s'abattre et un des J 1< 

bras de la voiture alla frapper le malheureux qui tomba d 

mort sur le coup. j q 

— La pétition d'Arles pour la réforme électorale vient
 11 

d'être envoyée au comité-Laffitte, à Paris. Elle contient P 

755 adhésions. 
Parmi les signataires figurent 1 conseiller municipal, 2

 c 

juges consulaires, 30 électeurs à 200 f., 21 officiers de 4 

l'ex-garde nationale, dont 8 capitaines; des avocats, des
 1 

médecins, beaucoup de négociants, 98 capitaines marins
 1 

el armateurs, etc. 

— On écrit de Valence : j
 ( 

« Après une longue série de jours magnifiques, ce que I
 ( 

redoutaient les cultivateurs est malheureusement arrivé, j
 ( 

lïepuis avant-hier, l'hiver s'est enfin montré tel qu'il est
 t 

d'ordinaire, avec son manteau blanc, couvert de givre et de j 
glaçons. Le vent du nord qui règne dans la plaine désole J j 
les coteaux du Rhône. Dans la nuit de mercredi, jeudi et j

 ] 
vendredi, il a gelé assez fortement pour inspirer de sé- , 

rieuses craintes pour les amandiers^el autres arbres qu'une 

avant le temps. » |
 ( 

—Nos agents non avoués de l'étranger venant de signa- I 
1er à M. le ministre de l'intérieur une nouvelle apparition j 
du prince Louis Bonaparte dans lé voisinage de la France, j 
MM. les sous-préfets de Gex et de Nantua sont sur le qui-

vive jour et nuit, ont ordre de rendre compte journelle-

ment de tout ce qui se passe en Suisse, et de redoubler la 

surveillance des frontières de Gex. J 
—Une jeune filie de Chàtillon-de-Michaille (Ain), accusée 

d'infanticide, vient d'être écrouée dans les prisons deNan-

lua avec son oncle et sa tante, complices présumés du même 

crime. 

Le hasard a fait découvrir l'enfant mort, soigneusement 

enfermé en un sac et déposé dans une meule de foin. 

Le parquet de Nantua instruit cette épouvantable affaire. 

— On écrit de Seyssel : 

a Les épreuves de notre pont suspendu ont eu lieu le 18 

du eourant et se sont terminées le 20 ; elles ont eu le ré-

sultat le plus heureux : rien n'a bougé dans la construction. 

» Ce pont est formé de deux travées de quatorze mètres j 
d'ouverture. La pile qui les sépare est surmontée d'un arc 

de triomphe ronronné par une simple corniche avec enta- j 
blement. Les cables qui supportent le tablier, au nombre 

de quatre pour chaque travée, s'échappent de la pile un 

peu au-dessous de la corniche, pour aller s'amarrer sous 

les parapets des culées, après avoir décrit à peu prés une j 
demi-parabole. La largeur du pont entre les garde-corps 

est de cinq mètres viug-cinq centimètres; il n'y a pas de 

trottoir. 

» Cette construction, qui fait honneur aux ingénieurs | 

qui ont fourni le plan, particulièrement à M. Thioliére 

qui a dirigé les travaux et à l'entrepreneur, est surtout re- 1 

marquable par les soins que l'on a apportés à tous les dé- j 
tails d'exécution. L'arc de triomphe qui s'élève dans le 

milieu, et qui attire les regards, est d'une architecture 

très-simple, mais qui plaît par ses heureuses proportions. 1 

» Un banquet a été offert par les deux villes que réunit J 
le pont aux ingénieurs des deux nations ; on y a porté des j 
toasls eu l'honneur des deux nations,et la farandole, danse j 
ordinaire des riverains du Rhône, a terminé cette journée 

de fête pour le pays. » 

GYMNASE ÉQUESTRE FRANCONI. 

Aujourd'hui lundi 24 février 1840. 

(Clôture sans aucune remise.) 

Spectacle extraordinaire au bénéfice des ouvriers sans travail. 

Le Quadrille chevaleresque, dansé par huit chevaux. 

La Caekucha d'après M"» Fanny Elssler, par Mm» Victor 

Franconi. 

Equitation classique, par M. L. Franconi. 

Moyeux, ou l'Homme à la mode, scène à travestissements, 

par M. Bastien. 

M. Redisha , grotesque anglais. 

Jeu des Cercles, terminés par une Course aérienne, par I 

M. Bastien. 

Rob-Roy, dressé par M. V. Franconi. t 

Jeux romains, par M. Antonio. 1 

Le Petit Chaperon rouge, par la jeune Caron. I 

Intermèdes des clowns. 

Exercices divers. 
 " •-

tr6 1 

Paris, 551 février i§40.
 M
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(^URBESPONOtNCE P ART ICC L1ÈRE DO CENSEUR.) 

Nous vous donnions hier la démission du cabinet comme J'. 

un fait très-probable. Ce fait s'est réalisé dans la soirée. du ! 

Après avoir tenu conseil à l'issue de la séance, les minis- P
h,£ 

très ont décidé unanimement (c'était l'effet d'un premier Prp* 

moment de mauvaise humeur) qu'ils remettraient leurs
 sou( 

portefeuilles au roi. A six heures, ils se sont rendus aux 

Tuileries et ils ont prié S. M. d'agréer leur démission. Le
 c

,
le

, 

roi a reçu les démissions en disant qu'il aviserait. C'est à ire 

cette simple déclaration que s'est bornée l'entrevue qu'il a téra 

eue avec les ministres du 12 mai. que 

A trois heures trente-cinq minutes, M. Jules de Laro- vo,s 

chefoucauld, ancien député et aide-de-camp de Louis-Phi-
 ae

£ 

lippe,avait quitté le Palais-Bourbon où le résultat du scru- y
Qt 

tin venait d'être proclamé, et il était venu en toute hâte
 reu 

apprendre ce résultat à S. M. on 

On se ferait difficilement une idée, d'après ce qui c'es 

nous a été rapporté, de la consternation qui a régné aux pas 

Tuileries lorsque le vote de la chambre y a été connu. S
is
i 

Notons toutefois encore comme un des incidents les plus . 

remarquables de la soirée que, vers huit heures, Louis- j^" 

Philippe a expédié un courrier à M. le prince de Saxe-Co- j
 de 

bonrg-Cohary, qui se trouve à Bruxelles, pour lui appren- |
e r 

dre le vote des chambres et lui rendre en même temps sa pas 

parole. En cela, Louis-Philippe nous paraît avoir agi fort j ver, 

I habilement. Il a prévu qu'il pouvait bien se faire que M. q<" 

J le prince de Saxe-Cobourg-Cohary n'eût accepté l'alliance 

j de M. le duc de Nemours qu'en vue de la riche dotation jj* 

j qui devait s'ensuivre, et que, cette dotation étant refusée, |
e 

j il pourrait se faire aussi que l'altesse allemande ne trouvât t
ex 

I plus l'affaire aussi bonne et ne retirât sa parole Louis-Phi- vol 

j lippe est allé au devant de cette sorte d'offense, et nous siè 

I croyons qu'il a bien fait. j ' 
I Pendant qu'on murmurait aux Tuileries et qu'on y Irai-

 18
: 

j tait les députés en des termes qui sentaient plus que l'amer- j?' 

tume, il se passait dans les salons ministériels des scènes
 c0 

I des plus curieuses. Par le plus étrange des hasards, il y f
a

j 
I avait hier dîner chez plusieurs de MM. les ministres, et ce

 V
o 

j qui n'est pas moins amusant, c'est qu'ils avaient cru devoir sie 

I réunir à leur table presque tous les députés de l'opposi- ! 

j lion. On ne supposait pas, en effet, que la discussion dût se ?
u 

( terminer si tôt, et on pensait qu'un bon diner, offert à pro- , 101 

j p03, pourrait rallier des voix au projet de dotation. La pré- j| 

j cipitation avec laquelle la chambre a voulu en finir a dé- . 

j rangé ces calculs, el les ministres qui traitaient hier ont ; [
a 

! dû faire bonne mine aux hommes qui venaient de lesren- qt 

j verser. M. Dueliàtel «Vst fort bien tiré de cette situation m 
embarrassante, et comme en sa présence on paraissait douter » 

j que la démission du cabinet fût sérieuse, il a répondu, pa- \ d
c 

L radiant des paroles augustes, que, pour son compte, i l ai-

| merait mieux se faire piler dans un mortier que de garder
 p

' 

j plus long-temps son portefeuille. s J 
J Hier soir donc le monde politique se considérait comme ;

 a
i 

en pleine crise ministérielle, et on se demandait ce quisor- al 

| tirait de tout cela. \ 

— Il est facile de concevoir quelle agitation a dù régner y 

cet après-midi parmi les députés qui s'étaient rendus en i p' 

très-grand nombre à la salle des conférences. Le résultat j| 

du scrutin d'hier était le texte de toutes les conversations, I si 

et on se demandait en outre ce qui devait en résulter pour j il 

: le pouvoir et pour le pays. On considère la démission des | n] 

ministres comme bien réelle et bien volontaire ; seulement P 

. J on prévoit d'énormes difficultés dans les tentatives qui se- j n 

ront faites pour les remplacer. Aujourd'hui, â quatre S ^ 
; heures, le roi n'avait encore appelé personne. M. Thiers \

( 
. j a passé son après-midi dans la commission chargée d'exa- ci 

miner le projet de loi relatif à la banque, et il a déclaré à q 

. tous ceux de ses collgèties qui l'ont interrogé qu'il n'avait g 

. I reçu aucun message du château. Aucune nouvelle n'a donc q 

. j transpiré, et nous ne pouvons pas encore commencer au-

> jourd'hui l'histoire de la crise ministérielle â laquelle nous 0 

i ! allons assister. 

s j —M. de Latonrnelle, député de la cour, se répandait hier v 

Î j en invectives, dans la salle des conférences, et surtout â la
 c 

3 soirée de M. Villemain, lui-même fort affecté, contre les c 

3 députés anli-doteurs. Sa colère s'est exprimée en de tels 

termes devant les députés qui ne partageaient pas sonopi- \ 

5 j nioti, qu'on a craint un instant que M. le procureur-général ; 

3 près la cour royale d'Orléans n'enfreignit la jurisprudence ! 

- j de la cour de cassation sur le duel. e 

— Jusqu'à ce jour, le département du Morbihan avait 
8
 manqué d'un organe politique. La Vigie du Morbihan, d'à- \ 

e
 bord simple revue littéraire, ayant eu l'imprudence de

 2 
• i traiter de matières politiques, avait été poursuivie et con-

 ( 
[ damnée pour contravention aux lois de la presse. Les Ira- \ 

s J casseries du parquet ont eu le bon effet de déterminer la i 
9 j Fi^ie à agrandir la base de sa publicité. « Hommes de la ' 
e J presse, dit cette feuille, nous n'avons pas, à la première 

attaque, abandonné notre drapeau. Nous avons fait plus, ( 

J nous plantons à sa place un étendard politique. » La Vigie \ 

I donne ensuite l'exposé de ses doctrines, qui sont celles du \ 

j parti démocratique.
 ( 

/_ j _ Nous saluons de grand cœur la venue de ce nouveau s 

journal, qui sera soutenu, nous l'espérons, par les hommes 

J dévoués du Morbihan. 1 

BULLETIN DE LA BOURSE DU 21 FÉVRIER. 

La dissolution du ministère n'a pas produit sur les cours I 
s, des fonds l'effet qu'on pouvait en attendre. A Tortoni les 1 

premières affaires ont été faites à 81 70, mais la rente n'a 1 

j pas tardé à être redemandée à 81 80, cours auquel elle a 

ir Rouvert au parquet. En peu de temps elle est montée à 

81 95, mais elle n'est restée qu'un moment à ce cours, et i 

MjCMMMi^BSBgSSMBSSSMS»aSSSB««SSSStta^snsSMlSBSBSMS»B»»^i^^^^^^^^^^ 

elle est retombée à 81 85. Il y a eu alors une no 

réaction en hausse, la rente est remontée à 82, et
 U

n
e
"

e 

fermé au parquet à ce prix. '
 e

"
e
 a 

A quatre heures elle était demandée à 81 95. 

Le défaut d'espace nous a empêché de publier da 

tre numéro d'hier la remarquable réfutation du rann
DSn

°" 

M. Amilhau par Timon.
 pporl

 de 

RÉFUTATION DU RAPPORT DE M. AMILHAU. 

J'ai mille grâces à vous rendre, Monsieur, d'avoir bien v 

du haut de la tribune, jeter vos regards sur un obscur
 0a

'
n

' 

phlélaire comme moi, sur l'un des moindres soldats i?
8
"

1
' 

presse , de ce quatrième pouvoir qui pourrait bien être |
e 

mier. Je suis confus d'un tel honneur, et, pour vous le re H"^" 

souffrez que je vous dise la vérilé, la vérité qu'à la tribun 

promet toujours de dire et qu'on ne dit guère. Souffrez °* 

cherche vos arguments sous la trame élégante et fleurie de'
6 

Ire discours , et que je les replace à leur ordre. Vous êtes r° 

téraleur, Monsieur, vous n'êtes pas logicien. Vous vous i" 

quelque peu emmêlé, vous en conviendrez , dans le dédal» H 

vos preuves législatives , arithmétiques et morales. Je vais» 
débrouiller et vous metlre au net. °Us 

Commençons par le redressement de vos preuves législati, 

Vous prétendez d'abord que , le 7 août 1830, Louis
8
-Philj

 C!
' 

réunit à la couronne le riche apanage d'Orléans. Ne croirai 

on pas que c'est par la volonté de Louis-Philippe, tandis nu 
c'est par la seule force de la loi que l'apanage s'est réuni no' 

pas à la couronne, mais à l'Etat? Il y a ici deux erreurs de lé" 
gisle que vous me passerez en compte. 

En second lieu, pour démontrer l'insuffisance du domain, 

privé, vous déclarez ne vouloir arguer que du revenu seule' 

ment. Je confesse que ce n'est pas maladroit. Car , besoin étant 

j de s'en rapporter à vous ou à la cour pour estimer le revenu 

j le revenu réel, les preuves manquent. Mais je dis que cela n'es! 

pas légal. Car la loi ne dislingue pas entre le capital elle re-

I venu. Est-ce l'esprit de la loi du 2 mars 1832 que vous invo. 

i quez ? Mais dans son esprit, le domaine privé, capital et revenu 

doit servir a doter les enfants. Est-ce le texte de la loi? 

ce texte embrasse le revenu et le capital. Est-ce la discussion 

I de la loi? Mais il n'y a pas eu de discussion sur l'art. 21, Uni 

le texte et l'esprit de cet article sont clairs ! Si donc, dans 1» 

texte et l'esprit de la loi, on ne dislingue pas, où prenez-vnnt 

votre distinction? Vous me passerez bien, je crois, cette troi-
sième erreur en compte. 

| Vous soutenez ensuite que, d'après le projet du 14 décembis 

1830, la dotation des enfants puînés devait être réglée par unt 

loi. Mais vous n'avez garde de dire que, dans l'exposé des mo-

tifs de ce projet, on proposait l'érection d'un domaine privi 
' comme un bénéfice pour l'Etat, qui aurait d'autant maint » 

faire pour rétablissement des puînés. C'est là le correctif dt 
1 votre citation , qui aurait pu, qu'en dites-vous, êlre mieux choi-

sie. Autre erreur. El de quatre. 

Après cela, vous vous appuyez sur l'art. 57 du sénatos-con-

. suite de 1810 , pour établir, par analogie, le cas de l'insuffisance 

impériale. Mais vous oubliez de citer le paragraphe suivanl: 

« Lorsque l'empereur a des immeubles dans son domaine privi, 

il les affecte aux apanages des princes. » 

' j Ce texte est, je crois, assez clair, et il vous condamne. Cen'é-
t lait pas, en effet, du domaine de l'Etal, mais du domaine privé 

que l'empereur tirait les apanages des princes, lorsque le do-

1 , maine privé contenait des immeubles. Or, votre domaine pri" 
r o t il des immeubtos? Vnilà toute la question. Eh bien! voir!! 

- i domaine privé a des immeubles, beaucoup d'immeubles. 

_ ' Mais comment, di'es-vous, pourrions nous, ainsi que l'em-[ 

pereur, affecter à la dotation une portion d'immeubles, puisque 

i l'article 23 de la loi du 2 mars 1832, qui permr! au roi (le dis-

j poser de ses biens par testament, et l'article 20 , qui attribue 
B , aux créanciers le domaine privé pour gage, s'opposent à celle 
- affectation? 

; Je suis fâché de vous le dire, Monsieur , mais vous citer, mil 
1 et vous confondez les acquêts de Louis-Philippe roi, et les 

| biens de Louis-Philippe duc dOiléans. L'article 23 ne permet 

1 j pas au roi de disposer par testament de la n ne-propriété dont 

i i il a déjà disposé par sa donation du 7 août 1830. Quant àl'u-

, j sufruit qu il s'esl réservé, cet usufruit s'éteindra avec lui. Dont 

r | il ne peut en disposer par testament. L'article 26, par les mé-

s : nies raisons , n'attribue pas la moindre action aux créancier! 

!t j personnels du roi sur les biens immenses compris dans la do-

_ i nation. Vous avec donc commis ici une double erreur qui. 

| jointe aux cinq autres , fait bien la septième à laquelle il faut 

i ajouter une huitième et dernière , savoir que, si le roi épuisai! 

's le domaine privé, on exposerait les princes à faire des alliance! 

comprometlanles ; outre que je ne sais pas trop ce que c'est 

à que des alliances comprometlanles, je répondrai qu'alors sur-

it girait le cas de l'insuffisance du domaine privé el par ronse-

ic quent le cas d'une dotation par l'Etat. N'est-ce pas cela? 

l_ Après avoir détruit une à une vos argumentations fie légiste 

|S
 ce qui n'était pas difficile, j'arrive à vos calculs d'arithméliq»* 

Ici , prenez garde, vous allez vous enferrer de vous-même' 

Vous posez d'abord en fait que le riche apanage d'Orl*** 

9r valait , lors de sa réunion en 1830 , plus de cent millions.0'.' 
la combien rapportait-il en 1830 ? 2,523,000 fr. , si j'en croisH 

Bs
 commission ministérielle de 1830. 

|
s
 Maintenant, je cherche le revenu actuel du domaine pn* 

. en bois seulement , el je trouve , dans votre rapport , quevo'j 

~ l'évaluez en moyenne, par hectare et par année , à 46 fr, P'11' 
al je lis dans les déclarations du ministère que les forcis &« 

:e mairie privé contiennent 53,826 hectares ; je multiplie pari"
1
" 

et j'ai pour résultat un revenu de 2.475,720 f. 

t
j
t
 Doùje conclus que, si 2,523,000 f. de revenu rie l'apnna? 

a
_ sont évalués par vous à un capital de plus de 100 roW«>v' 

vous vomirez bien évaluer , dans les mêmes proportion'' ■ 
Je 2,475.720 f. du domaine privé à un capital de 100 milli

onS
' 

1- quoi il faut ajouter le capital représentatif de 513,000 f. de 

a- venu en terres, fermages , actions des canaux et autres vale 

la flu domaine privé faisant 10 millions , ce qui donne pou 
l
a
 tout 110 millions. „, 

re
 Ainsi, vous vous retrouvez , Monsieur , d'après vos pr°P

 (J 

|g
 chiffres, face à face d'un million de produit net (l).«

l
,
 de

 „. 

millions environ de capital. Regardez ce domaine prive , 

' sidérez-le bien dans toute son ampleur, dans son énorni 
lu dans sa grosseur d'une montagne. Je laisse à votre vue, » , 

ouïe, à tous vos sens, et surtout à votre conscience, de dec 

au s'il est insuffisant.
 0

j|. 

es J'aurais aussi deux: mots à vous dire de la fo'êt de Br«' 

Ici vous tombez en contradiction flagrante soit avec vous-

me, soit avec l'administration du domaine privé; . ijoi1 

Avec vous-même, car vous portez le produit de to»5
 for

él 
ir

S
 par hectare , en moyenne , à 46 fr., sans distinction de ' ^ 

|
es

 de Breleuil , el vous ne portez ensuite le produit de celi 

l>a
 par hectare qu'à 26 fr.

 p0
«' 

a
 Avec l'administration du domaine privé, car eHeji™^^ 

d (1) Chiffre auquel nous pourrions ajouter la somme de
 900

,'
éla

il. 
et parfaitement justifiée, si non» avions le temps d'enlrer dam e° 



,)e lous les bois, sans distinction de la forêt de Breteuil, la pli 
re

' i ,i| de 2 371,000 fr., lequel , réparti proportionnelle- | jures 

»
D p

™,,r cette forêt, donne 44 fr. 75 c. par hectare , soit pour l arge 
10

 337 000 fr., ou 30i,000 !r. net, déduction faite des frais carli; 

^""inUtralîon eî de contribution ; tandis que vous, vous n'es- Il : 
da I le revenu de la foret de Breteuil qu'à 188,070 fr.; et moi, fetd' 
" tour je suis autorisé, d'après les déclarations de l'ancien pain 
a
 riélaire à porler le revenu qu'il a louché pendant six an- tréso 
|ir0

'"à 400 000 fr., sans compter l'augmenl d'une redevance Es 
,'ef'-S|

l
. en 1840 dont le produit supplétif serait de près de langi 

e
'
e
"n00 fr ''

sn
" 10

p rmeitez que j'ajoute qu'il a été offert de la même forêt, par Qu'il 

l ibilants du pays, dans le cas éventuel d'une résiliation, une vous 

'
6S

 me de 14 millions décapitai; et vous avouerez avec moi 1er \ 

que'c'est bien là l'une des plus belles spéculations des temps Qi 

01
 sourirez aussi que je relève un autre mécompte de vos éva- impi 

imitons matérielles, très-matérielles. Qi 
Vous dites, monsieur, pour faire payer par 1 Etat 500,000 fr. Nou 

...«jugles, que les charges du domaine privé couvrent les reve- mên 

et vous avez dit plus haut que le produit du domaine privé N 

"ni d'un million net, sans les charges, et vous ajoutez plus bas priv 

ne le domaine privé fournira, pour les épingles, plus de Tuil 

2oO 000 fr. Les logiciens auraient de la peine à accorder cette vous 

contradîclion à trois termes. Mais je suis sûr que vous vous en emp 

lirerez à merveille. vous 
Resterait à nous dire, pour compléter l'ordre de preuves ma- bien 

térielles, non pas que vous faites , mais que vous omettez, en répc 
uoi une'dotation rie moins de 500,000 fr. serait insuffisante, et Si 

en quoi une liste civile de plus de 21 millions est également dite 
i uflisante;

 car
 j| parait qu'il n'y a que nos bourses qui soient lire: 

rfaitement suffisantes pour combler toutes ces insuffisances-là. I on 

pour fixer le chiffre de la dolation à 500,000 fr. plutôt qu'à rien 

nlusou qu'à moins, vous ne nous avez pas donné, monsieur, une veai 

seule raison un peu raisonnable, car je n'entends pas par rai- disi 

son raisonnable celle-ci , par exemple , que le prince aimerait V 

beaucoup la société. Ab ! j'oubliais qu'il aimerait aussi les mal- lor: 

heureux , et assez pour leur demander un sou afin de leur ren- 'rar 

dre un centime. que 
Lorsqu'il s'est agi, en 1830 , de fixer le chiffre de la liste ci-' bon 

vile, on la pria de fournir un état de ses dépenses présumées, t 

qu'elle communiqua non sans se mordre les doigts , et qu'elle coi: 

reprit au plus vite. Ne pourriez-vous nous communiquer sem- el? 

■ blablement un état des dépenses présumées du duc de Nemours vou 

sans vous mordre les doigts et sauf à le reprendre ? C 

Ainsi rien d'exprimé sur les charges de la dolation. Quant rev 

aux raisons que vous nous donnez pour ne pas nous faire con- vos 

naître les charges de la liste civile , oh ! celles là je les admire, poi 

car elles sont d'une grande force démonstrative. Vous dites en A 

effet que la preuve des charges rie la liste civile vous parait ceii 

inutile par les motifs déduits. Quels sont les motifs déduits?Je au> 

l'ignore , sinon que ce sont ries motifs détruits. Quels sont les mil 

motifs détruits ? Je l'ignore, sinon que ce sont des motifs déduits, ave 

Je vous ai aussi, Monsieur, déduit les miens. J'ai élabli vo- sol 

tre compte en homme qui décidément veut faire sa paix avec vie 

la cour, qui oublie ses devoirs, ses précédents, l'intérêt des ■ lai 

contribuables , les laits , les probabilités , l'économie, la vérité, l pei 

qui méconnaît lout peur vous plaire , et, malgré ma bonne vo- la I 

loti i é , je n'ai jamais pu arriver avec vos propres chiffres au le 

chiffre de 12 millions de charges, et vous accusez 21 millions pas 
de revenu ! I av< 

Au surplus, puisque vous Irouvez inutile et même inconsti- ' roi 

lutionnel , mot beaucoup plus joli, de faire la preuve ries char- j (le 

gosdu roi Louis-Philippe par les motifs déduits , vous permet- j M< 

irez , Monsieur, que j'examine avec vous , si vous voulez bien . cai 

vous en donner la peine , les charges des listes civiles de Na- ! de 

poléon et de Charles X. Je ne sache rien de plus agréable et de ) zei 

plus instructif pour les lecteurs que ces petites comparaisons- S est 

la , el qui sait si vous-même , Monsieur , ne pourrez pas en ti- pa 

rer profit?le tout par des motifs déduits, entendons-nous bien ! 

Parlons d'abord de la liste civile de Napoléon. su 

J'ai vu de la main de l'empereur, annotées à l'encre rouge , j no 

les réductions qu'il opéra, en 1815, sur le budget de la liste ci- po 

vue; il trancha dans le vif et posa.le chiffre de 13 millions. Il 
ôlez

 de ces 13 millions le traitement du grand-chambellan, je 
«e la vénerie , dés pages ; du grand-écuyer , du grand-maré-

'>i, ou grand-aumônier , et d'autres services dont je vous de 

aunneiai le détail , à votre plaisir, et dont pas un, me corn- ' le 

P enez-vous, pas un ne pèse aujourd'hui sur Louis-Philippe , '• vc 

« vous trouverez qu'il ne restait à Napoléon qu'une somme de Q 

wins de 8 millions sur 13. Combien en resle-t-il à Louis- ! tr 

vou
 Ppe

r!
.
S

"-
r 21 millions

. chiffre de M. de Montalivel? Je ne j 
les 1 ,vlrî! pas

 ' P
arce 1ue vous le savez mieux que moi , par oi 

'« motifs déduits. ' tt 

»s<ons à un autre budget , à celui de Charles X. Il avait 34 i li 

le mou
 rpvenu- Mais veuillez retrancha de ce budget, pour \ cl 

dam '
 au

,l
)alr

 "ec le vôlre , savoir : 60,000 f. sur l'inlen- j d 

ou» I». . qUe vous avez "duil à la portion congrue, ainsi ! T" 
19nnooo"rtres S-rviteurs , 680,000 f. sur la grande-aumônerie, i E 

sur le la chambre,130,000 f. sur la garderobe.1,500,000 f. d 

nies Mo™
 f

euyer
'
 C0,00

°
 f> s,ir le

 S
rand maître des cérémo- il 
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««•d bien, lorsqu'on a h prétention de passer pour U tour 

la plus polie de l'univers, de répondre à des chiffres par des in- leu 

jures, e! lorsque nous défendons courageusement l'honneur et ' sen 

l'argent rie la nation , rie nous appeler des calomniateurs, des pei 

carlistes et même des assassins ! les 

Il sied bien , non pas à vous, monsieur, de prendre pour l'ef- 1 J 

fet d'une haine personnelle indigne de vous et de moi la juste et rap 

patriotique indignation que j'éprouve de lout ce grugement du qui 

trésor public! 1 

Enfin il sied bien , lorsqu'on ne respecle pas la pudeur de la du 

langue et de la conscience, d'accuser ses adversaires de vanda- pri 

Usine! Eh! qui vous dit que nous voulons abattre vos palais? de 

Qu'ils restent debout ! Nous ne sommes pas plus vandales que bo 

vous , monsieur, et même nous avons l'avantage de ne pas par- do 

1er velche. la 

Qui vous dit que nous vouions vendre vos biens improductifs ? in; 

Nous savons bien que ce n'est pas vous qui posséderiez des biens un 

improductifs. im 

Qui vous dit que la liste civile n'ait pas sa caisse d'épargne ? co 

Nous n'avons jamais prétendu le contraire , et nous croyons 1 la 

même qu'elle y met par semaine plutôt deux fois qu'une. ne 

Napoléon, sur les profits de sa liste civile et de son domaine he 

privé, avait bien économisé et encavé dans les souterrains des mi 

Tuileries cent millions en pièces d'or; pourquoi n'encaveriez- si 

vous pas comme lui vos économies et vos capitaux? Napoléon sa 

employait son or à la guerre contre les ennemis de la France; qu 

vous, à quoi l'employez-vous? Vous dites que nous sommes la 

bien curieux de le demander, el que rien ne vous oblige à nous ap 

répondre. Aussi, vous voyez que je me borne à la question. vo 

Si l'on vous objecte la simplicité des cours d'Allemagne, vous 

dues que l'Allemagne n'a rien de commun avec vous. Pourquoi 

tirez-vous donc de ce pays-là vos épouseurs et vos épouséesîSi 

1 on vous parle de l'Angleterre , vous dites que votre cour n'a 

rien d'aristocratique, el vous ne nous apprenez là rien de nou-

veau. A qui prétendez-vous donc ressembler? A moins que vous sc 

disiez fièrement : A nous-mêmes! g1 

Vous ne voulez pas même qu'on vous compare à Bonaparte 

lorsqu'il siégeait aux Tuileries et qu'il était le chef rie la nation ai 

française , la terreur de l'Angleterre et l'espoir du monde. C'est j d 

que Bonaparte avait alors un grand défaut et qui sentait son j 

bourgeois. Il ne recevait du trésor que 500,000 f. 

Un peu plus lard , il loucha beaucoup de millions , el je con-

çois qu'à vos yeux il y ait une grande distance entre Bonaparte > 9-

el Napoléon. Ce n'est donc qu'avec Napoléon que l'assimilation !
 n 

vous semble permise. j p 

Ce nom, cet empire, ces grandeurs, celle gloire de Napoléon ', u 

reviennent sans cesse à votre esprit el dans tous vos exposés , n 

vos rapports et vos discours ; mais ne sentez-vous pas que c'est
 0 

pour vous écraser ? 

Vous ! vous comparer à Napoléon ! Est-ce vous qui êtes des-

cendus sur les plages d Alexandrie ? est-ce vous qui avez dit s, 

aux vieilles bandes d'Italie : a Soldais! du haut de ces Pyra- d 

mides, quarante siècles vous contemplent ! » Est-ce vous qui r 

avez dit ces mois sublimes ? « La nation française est comme le j 
soleil. Aveugle qui ne la voit pas ! » Avez-vous enroulé cent 

victoires autour des spirales de la Colonne? avez-vous franchi j 

; la cime des Alpes avec les canons rie Marengo? avez-vous sus-

| pendu les drapeaux de la Prusse, de la Russie, de Naples, de 

la Sardaigne, du Portugal, de 1 Espagne et de la Turquie sous 

j le dôme des Invalides ? avez-vous entendu , à l'approche de vos J 

i pas , frémir les mânes héroïques des Turenne et ries Vauban ? 

| avez vous , comme à îéna , rayé des souverains de la liste des 

I rois? avez-vous planté vos aigles sur les clochers de Lisbonne , 

j (le Madrid, de Berlin, de Vienne, d'Amsterdam, de Home, de ' 

j Moscou î avez-vous enfoncé les carrés russes el plongé leurs es-

, cadrons flottants dans les marais d'Eylau ? Où sont vos journées 

S de Lodi, des Pyramides, de Friedland, de Lulzen et de Buit-

j zen? où est voire grande armée? où est la grande nation? où j 

l est votre code civil ? où sont vos monuments ? Trembleurs qui j 

parlez de gloire ! nains qui osez vous comparer à un géant ! 

Quand Napoléon voulait apanager sa famille, il avait conquis 

sur l'étranger plus d'états que vous n'avez encore conquis sur 

, | nous de millions. Il déchirait sur la carte d'Europe , avec la 

■ j poinle rie son épée, des duchés, des palatinats et des royaum s. 

11 en dotait ses frères et ses victorieux compagnons d'armes, el 

, je ne sache pas qu'une pareille envie vous ait jamais pris. 

Les trésors de l'ennemi , il les versait dans la caisse de son 

s i domaine privé. En faites-vous autant? Où est votre épée d'Aui-

- | lerliiz? où sont vos royaumes d'Italie, de Naples, de Hollande, 

, 1 vos duchés de Berg et d Illyrie , et vos palatinats du Rhin? 

e ' Qu'y a-l-il enfin enire le domaine privé de Napoléon et le vô-

- I Ire , entre lui et vous ? 

e J J'insiste. Quand Napoléon destinait trois millions à ses fils , 

r ; où les prenait-il? dans son domiine privé. El vous? dans le 

i trésor public. N avez-vous pas déjà demandé et reçu deux mil-

l i lions pour le duc d'Orléans , 300,000 f. de douaire pour la du-

r i chesse d'Orléans , un million pour la reine des Belges ? Et ne 

- | demandez-vous pas un demi-million rie rentes pour le due de 

ii j Nemours, plus 500,000 f. d'épingles, plus 300,000 f. de douaire? 

i, j En fait , voilà bien des millions en dots, douaires , épingles et 

f. dotations que vous louchez du trésor , vous ! Et en fait , qu a-t- i 

i- il pris au trésor , lui ? Rien. j 

i- Et pour en finir avec vos comparaisons de Napoléon, que S 
!S parlez-vous maladroitement des travaux (la Fontainebleau el de | 

f. Vers ailles? Avez-vous oublié que le jeune triomphateur de l'Italie j 

i , nous envoyait, comme un cadeau de sa victoire, les inestimables i 

i-
 1

 divinités de l'Apollon du Belvédère et de la Vénus de Médicis, j 

f- et les tableaux non moins divins de Riphaël, de l'Albine et du , 

s, Corrége? Il y a aussi loin de ces chefs-d'œuvre de l'art aux I 

nt toiles mal payées rie Versailles, qu'il y a loin ries constructions 

rit du grand roi à vos rebadigeonuages, et de Bonaparte au duc de 

i- Nemours. 

s- Je m'arrête à peine au restant de vos arguments soi-disant ! 

nt moraux. 

es Vous craignez, si l'on aliénait d )oze mille hectares de forêts ' 

ns du domaine privé, le déboisement de la France. Vous n étiez ] 

le pas si scrupuleux lorsque vous vendiez naguère cent mille hec-
de tares de bois de l'Etat. Il paraît qu'il y aurait, à ce compte, 

e , deux sortes de morale, savoir : une morale pour les bois du 

au privé, une morale pour les bois du public. La vente de douze 

mille hectares déboiserait la France, el la vente de cent mille 

ir, ne la déboiserait pas ! Votre arithmétique vaul votre logique, et 
ne votre logique vaut votre morale. 

Ire Vous prétendez aussi que les bois du domaine privé doivent 

de faire agglomération rians la main du roi. Mais comment empè-

ie , cherez-vous que, le lendemiin de sa mort, ses enfants ne vendent 

>a- leur portion en détail, le duc de Nemours lout le premier? Et 

ux vous ne voulez pas lui céder aujourd'hui l'usufruit d'une por-
er- lion qu'il peul aliéner demain tout entière ? 

ni ! Avec ce beau syslème d'agglomération, si le domaine privé a 

ut- des dettes, au lieu de vendre la forêl de Breteuil pour les ac-

quitter, vous préféreriez donc les faire acquitter par I Etat ! 
res C'est plus commode, j'en conviens, el c'est peut-être là que 

)p- vous en voulez venir. 

en- Enfin, pour diminuer la part et portion du duc de Nemours 

dans la donation du 7 août, vous affirmez que ses frères et soeurs, 

our même les plus riches, tiendront ferm; et ns renonceront pas à 

leurs droils acquis. Mais c'est calomnier la générosité de leurs 

sentiments, et vous faites penser et agir les princes comme ne 

pensent pas et comme n'agissent pas les honnêtes gens d'entre 

les plus pauvres du peuple. 

J'ai épuisé les arguments, les chiffres et les moralités de votre 

rapport. C'est au public, à vous-même, Monsieur, à juger ce 

qui en reste. 
En résumé, voire loi foule aux pieds les fastueuses promesses 

du gouvernement à bon marché. Elle viole effrontément les 

prohibitions de l'art. 21 sur le domaine privé. Elle est la risée 

de l'Europe. Elle fait l'entretien scandaleux des salons, des 

boutiques et des chaumières. Elle manque de ce sens moral 

dont les lois devraient toujours respirer le parfum. Elle blesse 

la délicatesse des riches et méprise la misère des indigents. Elle 

inaugure tristement dans noire pays la taxe des pauvres par 

une proposition de haute mendicité. Elle impose l'avenir en 

imposant le présenl, et tandis que les princes redoutent la fé-

condité des prolétaires, les prolétaires commencent à redouter 

la fécondité des princes : elle est plus funeste à la dynastie que 

ne le serait la chute de quelques palais el l'incendie de 20,000 

hectares. Elle fera surgir la réforme électorale du refus parle-

mentaire des économies. Elle veul de l'or et elle aura de l'or, 

si elle a la majorité de la chambre, qui, au nom de la France, 

sans écouter la France, prodigue l'or de la France. El, quoi 

qu'il arrive, elle sortira toute flétrie de l'urne du scrutin, sous 

la réprobation énergique rie plus de 150 députés, el un jour, aux 

applaudissements du pays, une législature plus ferme rayera 

votre dotation du grand livre des contribuables. TlMON. 

UNE DEPUTATION DES ECOLES CHEZ M. CORMEMN. 

Aujourd'hui, dans la matinée, un cerlain nombre d'étu-

diants , députés par les écoles de droit et de médecine, se 

sont présentés chez M. Cormenin pour le féliciter sa coura* 

geuse conduite à l'occasion du projet de dotation-Nemours. 

Nous aimons ces manifestations de la jeune génération 

actuelle. C'est par de tels signes de vie qu'elle doit répon-

dre à ceux qui prétendent l'avoir clouée dans le sépulcre 

du matérialisme. C'est en montrant qu'elle n'est pas dé-

chue de son intelligence politique qu'elle doit réfuter ceux 

qui la calomnient. C'était une heureuse idée d'aller rendre 

hommage à la logique inflexible et courageuse d'un des 

plus intrépides champions du parti démocratique ; c'était 

un acte de reconnaissance. Le National a été dirigé par la 

même pensée en ouvrant dans ses bureaux une souscription 

destinée à offrir une médaille d'honneur au célèbre publi-

ciste. Nous sommes certains d'avance que les départements, 

si justement irrités par la rapacité du château , et si bien 

défendus dans leurs intérêts par M. Çormeriin , s'associe-

ront au journal de la réforme radicale pour celle œuvre do 

justice, et grossiront la souscription de leurs offrandes. 

Voici l'allocution qu'un des étudiants délégués a adressée, 

au nom de ses camarades, à l'honorable député de Joigtiy : 

Monsieur , 

Nous nous présentons au nom de la jeunesse des écoles pour 

vous témoigner toute la reconnaissance que nous a in-pirée vo-
tre courage civique. 

Vous aviez une première fois, avec vôlre puissante et irrésis-

tible logique , démasqué l'avidité de la cour , et I on aurait pu 

croire que celte rude leçon pouvait suffire pour arrêter l ins i-

tiabilité de la liste civile. Mais à quoi servent les leçons de l'ex-

périence pour les princes et les courtisans? 

On persiste à réclamer des dotations, des dois, des douaires ; 

i! appartenait surtout à vous, Monsieur, de reparaître sur la 

brèche pour combattre ces insolentes préten ions, qui ne tien-

nent compte ni de la misère du peuple , ni des embarras du 

commerce, ni de nos mœurs nationales, ni de nos principes 

d égalité. 

Vous vous êles rendu l'organe des senliments du pays, el vous 

avez, plus que personne, contribué au triomphe éclatant que 

1 opinion démocratique vient de remporter sur le parti de la 

cour : nous avons éprouvé , au milieu des intrigues et des ca-

lomnies dont les amis de la liste civile vous entourent , le be-

soin rie vous dire les sympathies profondes que vous avez 

inspirées, en particulier, dans le sein des écoles. 

Recevez donc l'expression de notre gratitude pour le service 

éminenl que vous venez de rendre, et de noire admiration pour 

votre courage et votre talent. 

M. Cormenin a répondu : 

Qu'aucun témoignage de sympathie ne pouvait le loucher 

plus vivement que celui de la jeunesse des écoles ; que l'avenir 

apparlen lit à cette jeunesse, si indépendante et si pure ; qu'elle 

avait parfaitement senti qu'il s'agissait dans toute cette affaire 

d'une question de haute moralité encore plus que d'une ques-

tion d'argent , et que , pour lui, toutes les fois que son devoir 

i et l'intérêt de son pays l'exigeraient , il n'hésiterail pas à mou-

ler sur la brèche sans s'arrêter à des périls qu'il ne craignait 

pas et à des calomnies dont il s'honorait. 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance part-culière du CEKSSOR.) 

| ALGER, iel5 février. — L'arrivée du Ramier est venue mel-

. Ire un terme aux inquiétudes qu'inspirait le sort de ce navire. 

: Toutes les troupes sont prêtes à parlir. On croit que le ma-

réchal n'attend que le départ du courrier de France pour se 

mettre en route. 

Les habitants rie Cherchel ont écrit au maréchal pour se dis-

! culper d'avoir pris parla la capture et au pillage du brick le 

. Frédéric-Adolphe. Ils proposent d'en restituer la valeur pour se 

| soustraire au châtiment que leur réserve le gouverneur-géné-

I ral. Il n'est pas probable que leur justification soit bien accueil-

lie. On nous assure qu'une expédition commandée par le ma-
1 réchal sera dirigée sur ce point le lundi 17. Un régiment rie 

cavalerie partirait avant le jour de Colcah avec six pièces de 

canon, arriverait avant midi à Cherc-hel et séparerai! les habi-

, tanls des Kabyles de la montagne , tandis que trois bâtiments à 

i vapeur, le brick l'Euriale et le ehebec le Iiabsrach attaque-

i raient la ville par mer et y débarqueraient deux ou trois batail-

j Ions d'infanterie. La réussite de celle entreprise n'est pas dou-

teuse; nous allons êlre en possession d'un des points les plus 

importants rie la côte enlre Alger et Oran , non par sa position 

militaire, m lis par le commerce qu'il entrelieni avec les Kabyles 

de l'ouest rie la province. Nous aurons ensuite à nous emparer 

de Tenez dont le caïd a paru de tout temps nous être dévoué. 

En occupant ces deux points , nous pourrons surveiller mute 

la côte et empêcher le débirqu 'ment d'.irmes et de munitions 

de guerre pour les Kabyles de ces parages. 

On nous assure, et ce bruit s'eM assez accrédité pour mériter 

de vous êlre transmis, qu'EI-Bartani, kalifa d'Ab-el-K ider, a eu 

la tète tranchée. Il commandait les troupes dans 1 affaire du 31 
décembre , el l émir lui reprochait de s'être bittu rie minière 

à laisser croire qu'il avait l'intenlion de se rapprocher des 



Français. On nous assure aussi que l'émir, profitant de notre 

inaction, a dirigé son infanterie sur la ville de liéneguat, située 

sur la lisière du désert. Cette ville peut mettre sur pied 4,000 

combattants qui sont dévoués au marabout Tedjini , et, si nous 

ne nous hâtons d'inquiéter l émir en faisant quelques sorties, 

il viendra peut-être à bout de <a soumettre. 

Les nouvelles de l'aima apportées par le bateau à vapeur le 

Tonnerre, qui avait été à la recherche du Ramier, confirment 

les bruits qui circulaient ces jours derniers au sujet des pirates 

que l'on a aperçus le long des cotes d'Espagne. On prétend 

qu'un biigaiilin armé de quatre pièces de canon et deux gran-

des balancelles montées par des Marocains ont été vus près du 

cap Palos. Les navires expédiés d'ici pour I Océan ont fait route 

par Barcelonne, afin de s'assurer si i on peut lenler le passage 

du détroit sans escorte. 

Tous les officiers appartenant aux escadrons de cavalerie ré-

cemment arrivés de France sont allés aujourd'hui chez M. le 

général Dampierre, qui leur a communiqué une dépêchedu mi-

nistre de la guerre, par laquelle on leur laisse le choix d'en-

Irer dans le 4* chasseurs d'Afrique ou de rester dans les régi-

ments de marche qui l'ont partie de la réserve. L'une et l'autre 

proposition lésa mécontentés, car ils craignent de ne pouvoir se 

mesurer avec les Arabes; mais comme ou les laisse libres de 

rentrer en France, ils ont préféré rester dans la réserve, es-

pérant qu'un jour on les rappellera dans les divisions actives. 

(Correspondance particulière du CCKSCGB.) 

TOULON, le 20 février. — Le gouvernement porte son atten-

tion, au moment d'entreprendre des expéditions importantes en 

Algérie, sur les intrigues qui s'ourdissent à l'est el à l'ouest de 

nos possessions d Afrique. La goëlelte la Légère, commandée 

par M. L..., lieutenant de vaisseau, va partir pour Tunis, où 

nous n'avons en ce moment aucun bâtiment en station, et le 

bateau à vapeur le Brasier, commandé par M. Cazy, lieutenant 

de vaisseau, est parti pour la même destination avec des dépê-

ches pourM.de Lagau, notre consul-général. Ce paquebot (era 

-un service de correspondance entre Tunis el Bone, touchant à 

;la Calle, el le gouvernement sera ainsi instruit deux ou trois 

lois par mois, par la ligne d'Alger, des nouvelles et des ma-

nœuvres de celle régence. 

On dit que les vaisseaux le Neptune, l'Alger et le Suffren, dont 

nous avons annoncé le dépari pour le Levant, doivent.loucher 

à Tunis pour appuyer la notification que le consul général doit 

faire au bey au sujet de ses relations avec Abd-el Kader cl 

Achmel. La France se montre bienveillante à l'égard du gouver-

nement tunisien, car elle pourrait lui demander des sommes 

qu'il nous doit et 1 évacuation du fort de Kefï, qui nous appar-

tient, et elle ne l'a pas fait. Le bey devrait être plus reconnais-

sant et empêcher toute espèce d'envoi d'armes el de munitions 

à nos ennemis, ou en défendre le passage sur son territoire. 

On dit enfin que la frégate l'Amazone, commandée par M. 

Trourie, capiiame de vaisseau, qui a appareillé, va faire une 

apparition à Tunis. 
D'un antre càlé , il est question d'envoyer le vaisseau le Ma-

rengù et la frégate ta Belle-Poule devanl Tanger, avec un colo-

nel d étal-major chargé de se rendre à Maroc et de demander 

à l'empereur toutes les satisfactions que la France a le droit 

d'exiger de lui. Ces deux diversions simultanées peuvent pro-

duire un bon effet ; car l'émir est ouvertement soutenu par le 

Maroc où ses proclamations ont causé une vive impression, et le 

bey de Tunis ferme les yeux sur les envois d'armes et de muni- j 
lions de guerre que l'on fail par ses ports aux deux chefs contre j 

lesquels nous avons à lutter en Algérie. Il faudra que notre en-

voyé parle haut et ferme à 1 empereur de Maroc qui nous a tou-

jours endormis par de perfides promesses, et l'on fera bien de | 

laisser le Marengo à Tanger, prêt à canonner ce port si, pendant 

nos expéditions contre Abd-el-Kader, on acquiert la preuve que 

les Maiocains se battent contre nous. 
A bord du bateau à vapeur le Castor se trouve comme pas-

sager Mgr Dupuch, évèque d'Alger, accompagné de M. l'abbé 

Suchei, l'un de ses grands-vicaires. 

Le bateau à vapeur l'Euphrale est parti précipitamment pour 

Alger. 

Ou 21 février. — Nous avons annoncé hier le départ précipité 

du bateau à vapeur l'Euphrale pour Alger ; nous avons oublié 

de dire que ce paquebot avait pris à bord M. Delarue, colonel-

d'élal-major, aide-de-camp du ministre de la guerre, qui va 

remplir une mission auprès du maréchal Yalée. Chaque fois que 

M. Delarue a été envoyé en Afrique , il a été chargé de mis-

sions désagréables et contraires à la colonie. Nous saurons bien-

tôt sans doute quel est l'objet de celle qu il va remplir .^main-

tenant nous craignons fort qu'il ne s'agisse d'empècWç(jiBfi^X 

réchal d étendre l occupation. /x^ -çN 

Point de mouvements en rade. 
 V Jt J 

Tribunaux. 
La décision de la cour suprême qui a cassé , à raison d'une 

légère irrégularité , l'arrêt de mort prononcé par la cour d'as-

sises de Colmar contre Anne-Marie Bœglin pour un double 

fratricide et un parricide commis par empoisonnement, avait ren-

voyé le jugement de celte accusation à la cour d as ises du Bas-

Khin. Plusieurs audiences ont été consacrées aux débals de celte 

grave affaire qui vient de se terminer par l'acquittement de 

1 accusée. 

c Marie Bœglin, dit le Courrier du Bas-Rhin, a entend 

noncer son acquittement sans manifester la moindre érn
 pr

°' 

sans montrer aucun signe de joie. Puis, après sa sorlie du
 0

''°
n

> 

elle s'est rendue dans la chapelle de la maison de correcti
Pali

'
is

i 

accompagnée de deux sœurs hospitalières, elle esi
 R

J!•' S 
piière pendant une demi-heure. »

 slee
 et, 

(Extérieur. 
ANGLETERRE. —Une motion a été faite au sein de l

a
 1 

bre des lords, par un évèque, contre la doctrine socialist a11' 
les progrès lui paraissent alarmants pour les croyances de Y ' 

anglicane. Le fait qui a décidé celle motion est celui de I
 E8

''
ST 

seutation à la reine de Robert Owen, le fondateur et le ch l^' 

la secte philosophique en question. On comprendra p
ar

 **! 

ques courts détails l'importance qu'elle a acquise déjà
 <

^
e
'' 

Connue sous le nom de Société universelle des religi
onn

 ■ 

rationnels, la secle des socialistes a son centre à Birminuh-, a,r'' 

réside un pouvoir exécutif el permanent, chargé d'activer 1 *
n

*
0|

i 

pagalion de la doctrine par divers moyens, entre autres
 3

''
ro

' 
publication d'un journal, le Monde nouveau, el par \\,^- '

s 

missionnaires dans les quatorze districts entre lesquell
01

-^
6 

divisé le royaume. " 9 

Oulre ce comité spécial, il se tient tous les ans un r.on 

législatif qui s'assemble tour à tour dans chacune des princiM^ 

villes où la secte a rallié le plus de prosélytes. Ce congrès 

composé actuellement des délégués de 01 congrès particuli6SI 

ce qui supposé un nombre considérable d'adeples. Un jour"' 

dit qu'on en compte plus de 350,000, payant chacun une c"
1
' 

Iribution hebdomadaire de 40 centimes environ pour l'entrer"" 

des missionnaires et les autres frais de propagande. Indéo ^ 

damaient de leur feuille officielle, les owenistes disposent e 

core, assure-l-on, du Weekly-Dispalch, journal qui parait tous l"" 
samedis el se distribue à 38,000 exemplaires. 

Telle est l'association contre laquelle l'évêque d'Exeter a rarp 

senlé une pélilion signée par 4,000 habitants de Birrnin" 

gham. On y a répondu par une autre pétition avec 8,000 sien»' 

| tures, réunies dans la même ville en faveur du socialisme" f> 

ne sera pas chose facile que d'extirper une doctrine qui a déjà 

poussé de si vastes racines, et les mesures de rigueur que solli. 

citent contre elle des prêtres intolérants pourraient bien ta for! 
tiûer au lieu de l'abattre. 

BOURSE DE PARIS DU 21 FÉVRIER. 

Trois pour cent 81 $3 

Quatre pour cent 103 75 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEI, 

Feuille d'Annonces. 
' 1—1 Ul un 

LIBRAIRIE MÉDICALE DE CHARLES SAVY, 

QUAI DES CELES TIN S, 48. 

NOUVELLES PUBLICATIONS. 

DICTIONNAIRE des Dictionnaires de Médecine , français 

et étrangers , ou Traité complet'de médecine et de chi-

rurgie pratique , contenant l'analyse des meilleurs ar-

ticles qui ont paru jusqu'à ce jour dans les différents 

dictionnaires, par une société de médecins sous la di-

rection du docteur Fabre. — 4 forts vol. in-8° , publiés 

«•n 12 livraisons; la première est on vente. — Paris, 

18V0. — Prix de chaque livraison : 2 f. 

LEÇONS ORALES de Clinique chirurgicale, par M. le 

baron Dupuytren ; 2e édition , entièrement refondue. — 

6 vol. in-8°. — Paris, 1839. — Portrait, broché. — 

Prix :. 36 f. 

TRAITE COMPLET des Saccharolés liquides , connus 

sous les noms de Sirops de sucre, de Melliteset d'Oxi-

melliles , par E. Mouchon, pharmacien. — 1 vol. in-8°. 

— Paris , 1838. — Lyon, 1839. — Prix : 5 f. 

MANUEL de la Langue italienne , avec l'accent prosodi-

que , ou Moyen d'apprendre celte langue sans maitre , 

par M. Peyrot, auteur du Manuel de la Langue anglaise, 

adopté par l'Université. — 1 vol. in-16, broché. —Pa-

ris, 1840. — Prix : 3 f. (341) 

AIT NOM CES DE MM. LES NOTAIRES. 

ÉTUDE DE ME DUCRUET, NOTAIRE A LYON, QUAI DE 

L'ARCHEVÊCHÉ, 28. 

VENTE VOLONTAIRE, 
De grô à gré, par suite de liquidation, 

D'un matériel complet et en bon état, destiné d l'extraction du 

gravier des rivières pour remblais. 

Ce matériel comprend: 1° un bateau à draguer avec ma 

chine et chaudière à vapeur, câbles en fer et en chanvre, 

ancre, cric, étau, cylindres, paniers, chaînes et divers ac-

cessoires ; 

2° Douze bateaux dits sapints avec leurs armures, une 

traille, traillon, plateaux, consoles en fer pour embanche-

meiits, barquol, guérite fermée, brouettes, pelles et pio-

ches ; 
3° Deux chevaux, deux tombereaux de demi-mètre, leurs 

harnais, une chèvre, et tous autres accessoires. 

S'adresser, pour voir les objets, au Champ-de-Mars, à 

Perrache. n° 51, et pour traiter de la vente, à M« Ducrnet, 

notaire à Lyon, quai de l'Archevêché, n» 28. (1649) 

Cil AMURE DES NOTAIRES, SITUEE A LYON, QUAI SAINT ANTOINE, 

N°31, AU 2». 

Le vendredi 28 février 1840, à dix heures du matin, il 

géra procédé parle ministère de Ni" Dai més, notaire à Lyon, 

à l'adjudication définitive d'une maison et d'un terrain 

propre à des constructions, situés à la Guillotière, rue de 

Chabrol, appartenant à M. Raymond, marbrier. 

Pour les rensei"nements, s'adres*er à Me Darmés, notaire, 

quai de Bondy, n» 165, dépositaire du cahier des charges. 
7 (1647) 

" ANNONCES DIVERSES. | 

(8066) A VENDUE. — Jolie voilure pour un cheval, 

fermant à vasistas. , 
S'adresser chez M. Uouveure, rue Sainte-Hélène, 6. I 

(8064) GUI NET et PARISIS préviennent MM. les ama-

teurs que le 25 courant ils recevront un nouveau transport 

de chevaux de selle, dressés et d'attelage. 

(8042}'A VENDUE.—Joli hôtel bien achalandé, composé 

de tous les objets nécessaires à son exploitation, grande 

écurie, vaste remise, situé dans une jolie ville, à six lieues 

de Lyon. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Dutel,traiteur, 

impasse Saint-Polycarpe, ou à Mm« veuve Billiet, à Cré-
mieu (Isère). 

(8399) On offre à des jeunes gens intelligents une occu-

pation honorable et lucrative. 

S'adresser à M. Lioger, marchand papetier, rue de la 
Barre, H Lyon. 

(8058) M. fERLET, décorateur, continuera ses leçons 

de perspective à dater du 2 mars prochain, de sept à neuf 

heures du malin, aux mêmes conditions de 30 fr.par mois, 

cours Morand, 18, à l'entresol, aux Brotteaux. 

LNEXPLOSUJLES DE LA HAUTE-LOIRE. 

SERVICE 19 E 

BATEAUX A VAPEUR 
EN FER 

ENTRE ORLÉANS ET NEVERS. 

•Le service a commencé le 13 févriers 1840. 

La descente se fait de Nevers à Orléans en un seul jour, 

et la remonte d'Orléans à Nevers en deux jours. 

Le bateau part de Nevers tous les jours impairs, à cinq 

heures du matin, et arrive à Orléans avant le départ des 

voitures de Paris. (8015) 

(8076) A VENDRE. — Un très-bon fonds de café situé 

dans un des meilleurs quartiers de Lyon. On donnera des 

facilités pour le paiement. 

S'adresser à M. Roman, rue Lainerie, 7. 

PATE PECTORALE 
ll'ESCABGOTS, 

Préparée par M. SAUVAN, pharmacien, successeur du 

professeur REY, à Montpellier. 

Celte Pate est regardée comme le médicament le plus 

précieux que la médecine possède dans le traitement des 

affections de poitrine. D'un goût très-agréable , sous un 

;
 petit volume elle contient une très-grande quantité de mu- i 

j silage d'escargots du Midi, les seuls qui. d'après les ob-

! servations de M. Chrestien, sont efficaces dans les nqm-

! breuses maladies de poitrine. Cette préparation, livrée au 
! public depuis quelques mois seulement, obtient des succès 

, si nombreux et si remarquables, qu'elle jouit aujourd'hui 

de l'approbation des professeurs et médecins de la Faculté 

de Montpellier. 

A Lyon, chez Vernet, pharmacien, place des Terreaux, 

13. (2134) 

Jeunes Chiens. 
Guérison de leurs maladies par un moyen prompt et in-

faillible, â la pharmacie de Courtois, place des Pénitents-

1 de-la-Croix, près la Banque.— A Genève, chez Burkcl, 

1 droguiste, rue du Terrallié. (2107) 

Veille par suite «le liquidation. 

MM. les amateurs et MM. les chefs d'hôtel sont prévenus 

qu'une partie de vins fins de Bordeaux en bouteilles, lels 

que Margaux, Saint-Julien, Médoc, liqueurs diverses, Co-

gnac liés-vieux et Rhum en bouteilles et en fûts, etc ,etc., 

provenant de la retraite d'un associé d'une maison de Bor-

deaux, seront vendus publiquement le lundi 24 février cou-

rant, place des Carmes, ii<>4, prés la boucherie des Terreaux, 

à onze heures du matin, par le ministère d'un huissier-

prîseur. (8077) 

(8069) AVIS. 

Les actionnaires de la compagnie de I'UNION des mines 

de Rive-de-Gier sont prévenus que l'assemblée générale 

annuelle, prescrite par l'article 24 des statuts, aura lieu 

jeudi 27 février dans les bureaux d« la compagnie rue 

Boissac, n° l,au2e, à 10 heures précises du matin. 

Le but de cette réunion est d'entendre le rapport d» 

syndicat sur la situation des affaires sociales, de recevoir 

communication de l'inventaire, et de procéder au renou-

vellement des syndics sortants. 

N'auront voix délibérative dans ladite assemblée que les 

sociétaires représentant vingt actions dont dix au moins 

seront leur propriété. 

Vingt actions donnent une voix. Aucun actionnaire n; 

peut avoir plus de cinq voix, quel que soit le nombre d'ac-

tions qu'il repiésente. 

PHARMACIEN, 

RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55, A PARIS. 

Pâte supérieure aux autres pectoraux pour guérir i* 

rhumes, catarrhes, maladies de poitrine, etc. — Dépota I
1 

pharmacie des Célestins, à Lyon. (124—4230) 

HÂIÂDIES SECRÈTES, 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, j 

Guéries sans rechute, en un à cinq jours, pa
r

'
a 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur ÎU'
-

VAUD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. RERTRAND, pharmacie*-

place Rellecour, n» 12. (2102) 

PATE PECTORALE ET SIROP PECTORAL 

D'ESCARGOTS, 

PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les rhumes, les catarrhes, l'asthme, la cdquelt'C 

irritations de la gorge et de la poitrine, sont toujo
u

.
l
_jjjjel 

ris par l'usage du Sirop el de la Pâle d'EscARGOTS.— 

Malignon, pharmacien, grande rue Mercière, n° li< 

Prix : 1 fr. 50 c. la boite , 

et 2 fr. la bouteille avec l'instruction. (21d ' -4 
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